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J'ai aussi un classement des dépenses
faites pour les additions ou les améliora-
tions relatives aux chemins de fer à va-
peur, classement qui a été adopté par la
commission du commerce entre états et
que l'Intercolonial a pris pour type. Puis,
j'ai un classement de la voie et du maté-
riel, classement qui a été adopté à l'égard
des premiers frais d'établissement. Je dé-
poserai ces deux documents sur le bureau
de la Chambre

M. CROCKET: Une partie de la somme
s'applique-t-elle au paiement de l'égout
dont la &nstruction a été adjugée à M. E
A. Walberg? On me dit qu'il y a un
compte de plus de $100,000 contre le Gou-
vernement pour la construction d'un égout.
L'entreprise a été adjugée verbalement par
l'ingénieur divisionnaire.

L'hon. M. GRAHAM: Cette affaire est
encore pendante devaint des tribunaux.
L'aritre a fixé une certaine somme; M.
Walberg a interjeté appel dev.ant la cour
de l'échiquier et il a obtenu une autre dé-
cision. J'examine s'il serait sage de por-
ter ce jugement en appel.

M. J. D. REID: Lui adjugez-vous d'au-
tres entreprises?

L'hon. M. GRAHAM: Je ne crois pas
qu'il en ait d'autres, à l'heure qu'il est.

M. CROSBY: Je demanderai au minis-
tre ce que le département fait de la pro-
priété Cunard qu'il a achetée à Halifax il
y a quelques années, et quand il se propose
de l'utiliser.

L'hon. M. GRAHAM: Les plans d'une
halle aux marchandises à cette extrémité
de la ville, d'un nouveau quai et d'un han-
gar à farine sur ce quai sont à l'étude. Mais
ils ne sont pas achevés et le budget ne con-
tient aucun crédit destiné à ces travaux.
Nous sommes contents de l'état de notre
compte capital que nous allons aussi len-
tement que possible afin de ne pas l'endom-
mager.

M. CROSBY: Les habitants d'Halifax
consentaient à l'acquisition -de cette pro-
priété par le dénartement. mais ils s'atten-
daient que celui-ci l'utiliserait. Ils esp-.
raient que des travaux de construction au.
raient lieu avant peu. Il était attendu que
le département construirait un hangar à
farine et un nouveau quai. Je crois qu'il
est temps d'exécuter les travaux. Le mi-
nistre peut-il dire exactement quand ils
commenceront? Il y a six à sept ans que
le département a acquis cette propriété.

L'hon. M. GRAHAM: Je crois qu'à l'heu-
re qu'il est la ligne Cunard occupe le de-
vant de l'édifice de pierre, aux termes d'un
bail, et que des marchands d'Halifax occu-
pent le reste. Je crois savoir que la pro-
priété a été acquise peu de temps avant

mon entrée dans le ministère. On l'offrait
à bon marché, et le Gouvernement a cru
qu'il pourrait en avoir besoin un jour et
il a saisi l'occasion de l'acheter. Nous en
avons besoin et nous nous proposons de
nous en servir. Mais je ne crois pas que le
Gouvernement l'ait acquise dans le dessein
de l'utiliser immédiatement.

M. CROSBY: Le ministre veut-il dire que
le Gouvernement l'a acquise dans un but
de spéculation et qu'il la gardera quelque
temps? Si c'est là son dessein, les citoyens
d'Halifax ne l'approuveront pas.

L'hon. M. GRAHAM: Personne ne pour-
rait acheter de l'Etat cette propriété.

M. CROSBY: Si le ministère des Che-
mins de fer doit la conserver dans l'état
où elle se trouve actuellement, nous vou-
drions qu'il l'utilisât. Nous ne voulons
pas que le ministère des Chemins de fer,
ni personne, vienne acheter à Halifax un
édiüice de prix, près de l'eau, et le garde
sans faire d'améliorations. Si j'ai bien
compris, le ministre a dit qu'il ignorait
quel usage on fera de cette propriété, qu'il
n'a pas fait préparer de plans et qu'il n'a
pas décidé ce qu'il fera.

L'hon. M. GRAHAM: L'honorable député
me semble renchérir sur ce que l'ai dit.
Nous avons acquis la propriété parce que
c'était une bonne affaire et que nous en
aurons besoin naturellement. Le départe-
ment a pensé à différents usages, mais jus-
qu'à ce jour, il n'a pas formé de projet et
nous ne demandons aucun crédit cette an-

née.
M. CROSBY: Alors, je poserai au minis-

tre une question plus facile. Combien y
a-t-il d'espace dans la remise aux locomo-
tivCs et combien de machines peut-on y
mettre? A-t-on l'intenaion d'y exécuter les
mêmes travaux qu'autrefois? Il y a beau-
coup d'espace bien que la remise elle-même
n3 soit pas telle que je voudrais. Je de-
mande au ministre de me donner un aper-
çu du nombre de locomotives que la remise
peu contenir?

L'hon. M. GRAHAM: La remise aux lo-
comotives d'Halifax servira aux réparations
cumme les autres. Il y a aussi un atelier
pour la réparation des voitures. Des ar-
rangements ont été pris il y -a quelques an-
n'es pour construire des ateliers généraux
à Moncton, où se font toutes les grosses ré-
parations. La commission exécute ce pro-
jet qui a été adopté par l'administration de
ce temp-là et approuvé par le Parlèment.
La remise aux locomotives d'Halifax res-
semble aux remises qui se trouvent en
d'autres endroits et on y exécute les mêmes-
travaux.

M. CROSBY: Toutes les voitures de-
chemin de fer qui se rendent à Halifax
seront-elles réparées à cet endroit? Nous-


